
Liste des emplacements réservés

Limite de zone

Emplacement réservé

Elément du patrimoine à protéger au �tre du L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Bâ�ment reporté à �tre indica�f en a$ente d'une mise à jour du cadastre

Bâ�ment agricole

LEGENDE

UA : zone urbaine centrale correspondant au centre ancien

UB : zone urbaine périphérique avec une dominante d'habitat individuel

UL : zone urbaine des�née aux équipements d'intérêt public, de loisirs et de sport

1AU : zone à caractère naturel des�née à être ouverte à l'ubanisa�on à court-moyen
terme à voca�on dominante d'habitat

1AUz :zone à caractère naturel des�née à être ouverte à l'urbanisa�on à court-
moyen terme à voca�on d'ac�vités économiques

2AU :zone à caractère naturel des�née à être ouverte à l'urbanisa�on à long terme à
voca�on dominate d'habitat

A : zone à caractère agricole

Az : secteur à voca�on économique situé en zone agricole

N : zone naturelle et fores�ère

Nt : secteur touris�que en milieu naturel

TYPOLOGIE DES ZONES

Certains secteurs sont soumis à des risques de mouvement de terrain (glissement de terrain,
effondrement...). On se réfèrera au plan des risques naturels connus (pièce n°4.4) du PLU. En
fonc$on de la nature du risque et de son intensité, des recommanda$ons spécifiques existent,
elles sont annexées au règlement écrit.

Numéro Bénéficiaire Destination Superficie (m²)

1 Commune Création d'un accès à la zone 1AU des Longevilles-Hautes 319

2 Communauté de Communes Création d'une station d'épuration intercommunale 6308

Rappel : 
Les disposi$ons réglementaires du PLU découlent de l'applica$on :
- des planches du zonage 4.1, 4.2 et 4.3
- de la planche des risques et contraintes 4.4
- du règlement (pièce écrite).

Eléments de paysage à protéger au �tre de l'ar�cle L.151-23 du code de
l'urbanisme


